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Compte rendu de la réunion de bureau du vendredi 14 janvier 2011 

 
Présents :   
Pierre THIRIET, Emmanuelle THIRIET, Maurice BALDIT, Christophe DESMOULINS  
Bernard RICHARD, Xavier REGGIO, Claude BOUFFETEAU. 
 
 
Excusés : - Nicolas PEREZ,  
 
   
 
Début de la séance à 17h. 
 
Objet de la réunion : remplacement des membres démissionnaires 
  
Le bureau du Comité Départemental de Golf du Gard enregistre la démission de : 
 

- Pierre et Emmanuelle THIRIET, pour cause de déménagement,  
- Françoise ALLIER, pour raisons personnelles 

 
Bernard RICHARD, membre du Golf de Nîmes-Campagne et Xavier REGGIO, membre de 
l’AS SADA Sports,et Christophe DESMOULINS, pro au golf d’Uzès, ayant fait actes de 
candidatures, sont donc cooptés en remplacement des manquants conformément à l’article 8 
des statuts. 
 
Cette désignation sera confirmée par un vote de l’Assemblée Générale du 14 janvier 2011. 
 
Les pouvoirs des nouveaux membres prendront fin où aurait du normalement expirer le 
mandat de ceux qu’ils remplacent, soit au 31 décembre 2012. 
 
 
Fin de la séance : 17h15 
 
La prochaine réunion aura lieu après l’Assemblée Générale qui aura lieu le  vendredi 14 
janvier 2011 (à 17 heures 30, au Golf de Nîmes Vacquerolles). 
 

                   
 
 
 

      Le Président                                                                            La Secrétaire 
 Pierre THIRIET                                                                   Françoise ALLIER 
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 Procès verbal de l’Assemblée Générale du 14 janvier 2011 
 

Présents: Guy ALIAS, Pierre THIRIET, Maurice BALDIT, Emmanuelle THIRIET, Bernard 
RICHARD, Michel LERNOUD, Xavier REGGIO, Christophe DESMOULINS, Nicolas 
PEREZ, Fréderic KOUSSA, Yves COUTY, Christophe NAUDIN, Michel HUGON, Patrick 
JOUANNIC, Claude BOUFFETEAU, Francis MARCHAL, Jean-Luc POÜ. 
  
L’Assemblée générale a été convoqué conformément aux statuts du CDGG 
 
 
 

1ère résolution : Compte-rendu de l’A.G du 15 janvier 2010 : L’Assemblée générale 
approuve ce  Compte-rendu. 

Résolution adoptée à l’unanimité 
 

2ème  résolution : Rapport moral et sportif du Comité : 
           L’Assemblée générale après avoir pris connaissance du rapport de la gestion 
sportive et morale du comité, approuve ce rapport. 
 

Résolution adoptée à l’unanimité 
 

            3ème résolution : Rapport sur la situation financière et bilan 2010 : 
            L’Assemblée générale après avoir pris connaissance du rapport  financier  et 
du bilan 2010 du comité, approuve ce rapport. 
 

Résolution adoptée à l’unanimité 
 
            4ème résolution : Vote du budget du prochain exercice : 

            L’Assemblée générale après avoir pris connaissance et après avoir corrigé le 
budget prévisionnel pour le prochain exercice, approuve ce budget. 
 

Résolution adoptée à l’unanimité 
 
  5ème résolution :  

Du fait de la démission de Pierre et Emmanuelle THIRIET pour cause de 
déménagement, de Françoise ALLIER, pour raisons personnelles, Bernard RICHARD, 
Xavier REGGIO et Christophe DESMOULINS, à titre transitoire, ont été cooptés, par 
le bureau, en remplacement des manquants.  
 

L'Assemblée Générale valide ces cooptations à l’unanimité 
 

Conformément à l'article 8 des statuts, les pouvoirs de ces nouveaux membres 
prendront fin à la date où aurait dû normalement expirer le mandat de ceux qu'ils 
remplacent 
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6ème résolution : 
La FFG et la Ligue Languedoc-Roussillon souhaitant une uniformisation des cotisations 
demandées par les Comités Départementaux aux A.S., la nouvelle base de cotisation sera le 
nombre de voix électives pour chaque A.S 
 
Pour l'exercice 2011, cette cotisation sera de 20€ par voix élective. (Voir pièce jointe sur le 
nombre de voies électives). 

 
Résolution adoptée à l’unanimité 

 
 
Au cours de cette Assemblée générale, les membres du bureau décident la répartition 
suivante: 
 
                         Bernard RICHARD, Président 
                         Maurice BALDIT, Vice-président 
                         Xavier REGGIO, Trésorier 
                         Christophe DESMOULINS, Secrétaire 
                         Nicolas PEREZ, Responsable Sportif. 
 

La composition du nouveau bureau devra être déposée en Préfecture, et porté à la 
connaissance de la Fédération Française et de la Ligue Languedoc Roussillon,  
 
Le nouveau Président et le Trésorier auront pouvoir de gestion du CDGG à partir de 14 
janvier 2011, suivant les statuts du CDGG. 
 
Bernard RICHARD présente à l’assemblée générale ses objectifs pour le CDGG 
Voir document en annexe 

 
En l’absence de question particulière, Le Président  lève la séance à 19h15 
  
      Le Président sortant                                                                           Le Président entrant 
 
 
 
       Pierre THIRIET                                                                      Bernard RICHARD   
 
 
Pièces jointes : bilan financier 2010 et budget prévisionnel 2011. 
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Déclaration de Bernard Richard, Président du Comité Départemental de Golg du Gard 
 
Présidents des Associations Sportives des Clubs de Golf du GARD 
Elus, membres en charge des écoles de Golf 
Pro-enseignants des clubs en charge des jeunes 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Pierre THIRIET, Président du Comité Départemental de Golf du Gard, et son épouse qui a beaucoup 
contribué au travail du CD 30, appelés en d’autre lieu, ont décidé de se retirer et d’abandonner leurs 
fonctions. 
Je souhaite leur rendre hommage pour le travail qu’ils ont réalisé bien que leurs actions n’aient pas 
toujours été appréciées à leur juste valeur malgré toute leur bonne volonté et l’abnégation dont ils ont 
fait preuve. 
 
Considérant que la politique de la chaise vide était la pire des solutions, j’ai décidé de mettre une 
partie de mon temps à la disposition du Comité Départemental et d’en assurer la présidence si cela 
vous agréé, en plus de ma fonction en tant qu’élu au sein de la ligue. 
 
Pour ceux et celles qui ne me connaissent pas, en quelques mots rapides je vais me présenter : 
Bernard RICHARD – profession libérale (consultant) 
Membre de NIMES-CAMPAGNE 
Elu à la ligue depuis 2004, en charge de l’élite 
Golfeur depuis bientôt 30 ans, extérieurement, puis dès la création de la Grande-Motte, Club dans 
lequel j’ai consacré et donné du temps au sein de l’AS jusqu’en 1992, date de création d’une structure 
professionnelle qui m’a pris beaucoup de mon temps. 
 
Ma démarche et les raisons pour lesquelles je souhaite apporter ma pierre à l’édifice du Golf : 
- D’abord parce que les jeunes sont les golfeurs de demain, 
- Les jeunes, c’est parmi eux, que l’on découvrira les meilleurs golfeurs de demain… amateurs…mais 
pourquoi pas professionnels… 
 
Mais pour cela il vous faut : 
- Encourager la formation dans les écoles de Golf des Clubs et cela est la base, le fondement de toute 
démarche. 
 
Sans des écoles de Golf, vivantes, actives, organisées, gérées et encadrées, le Comité 
Départemental n’aura pas de raison d’être. 
 
Il faut donc que les responsables du Comité Départemental travaillent tous ensemble à promouvoir le 
Golf auprès des Clubs, et des institutions pour une reconnaissance juste et méritée de la fonction 
ECOLE DE GOLF. 
 
Il faut travailler avec les écoles de Golf mais surtout avec les pros en charge de ses écoles, ce sont 
eux qui connaissent les jeunes, ce sont eux qui sont en mesure d’apprécier les capacités physiques et 
golfiques des enfants qu’ils forment et ce sont eux, avec l’équipe du CD 30 qui sont en capacité 
d’organiser les rassemblements sur les golfs du département. 
 
Il nous appartient donc, avec les enseignants et les responsables des Clubs de promouvoir les 
rassemblements d’où émergeront, je l’espère très fort, des jeunes joueurs et joueuses qui pourront 
aller par la suite affronter leurs homologues régionaux au sein de promotions de la ligue. 
 
Le Comité Départemental doit être considéré comme la structure qui assure la liaison, la relation entre 
le Club et les regroupements de la ligue. 
C’est au sein du Comité que seront prises les décisions pour promouvoir des jeunes auprès de 
l’équipe ETR qui sélectionnera les meilleurs pour former soit des équipes soit les conduire aux  
différents championnats. 
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Le CD 30 doit donc travailler avec les Clubs et écoles de Golf du Département (élus – membres – 
pros) pour développer ce sport qu’est le golf et inciter les enfants à y venir plus nombreux en ne 
perdant jamais de vue que ce sont eux qui feront les membres de demain des AS. 
 
J’invite donc tous les Présidents des Clubs, tous les Présidents des associations sportives, tous les 
responsables des écoles de Golf, tous les pros à nous rejoindre pour créer un véritable élan et une 
vraie dynamique qui feront que, bien qu’étant une des plus petites ligues par ses licenciés, nous 
retrouverons la place qui devrait être la nôtre au sein de l’élite nationale. 
 
Il faut y croire, et quand on croit on se donne les moyens nécessaires pour y parvenir … 
 
Golfiquement vôtre 
Bernard RICHARD 
 
 
 
 
 
 
 
 


